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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

QUATRIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
mes

 STEFANSON et MELNICK, M. EICHLER, 

M
me

 ALLAN ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. SCHULER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à améliorer la sécurité au passage piétonnier situé à l’intersection de la route 

provinciale à grande circulation n
o
 206 et de l'avenue Cedar à Oakbank, notamment en mettant en évidence des 

marques sur la chaussée afin de mieux indiquer l'emplacement des accotements et du passage et en installant 

une structure illuminée pour piétons. (V. Malanchuk, M. Kennedy, G. Johnson et autres) 

 

M. EWASKO — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager de collaborer avec les autres ordres de gouvernement afin d’examiner les 

avantages économiques et les coûts de construction d’une marina à Lac-du-Bonnet. (T. MacNeish, G. Cassidy, 

K. Hutchinson et autres) 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à réparer et à rouvrir les routes provinciales secondaires n
os

 415 et 416 afin de 

permettre une circulation convenable d’est en ouest dans la région d’Entre-les-lacs. (D. Yih, V. Cook, B. Nault 

et autres) 

 

M. PEDERSEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à réparer et à rouvrir les routes provinciales secondaires 415 et 416 afin de permettre 

une circulation convenable d’est en ouest dans la région d’Entre-les-lacs. (R. Ehnns, J. Batinebacal, P. Zohl 

et autres) 

 

M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à élaborer et à mettre en œuvre des services communautaires de traitement des 

lésions cérébrales — comprenant notamment des services de gestion de cas aussi appelés aide à la navigation, 

l’accès à des logements sûrs et abordables dans la collectivité, la présence d’un surveillant ou d'un assistant 

pour les programmes de réinsertion communautaire et un accès accru aux services de réhabilitation 

communautaire ainsi qu'aux services de transport, particulièrement pour les personnes habitant dans les régions 

rurales du Manitoba — et à prévoir, dans le cadre du modèle élaboré, un soutien financier et affectif à 

l'intention des familles et des autres aidants naturels. (D. Henry, N. Ferris, C. Reid et autres) 
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L’Assemblée décide à l’unanimité de modifier de nouveau l’ordre d’examen des budgets que prévoit le 

document parlementaire n
o
 27 déposé le 7 mai 2015. Ainsi, le budget du ministère du Travail et de 

l’Immigration sera examiné dans la salle 255 après celui des Enfants et des Perspectives pour la jeunesse. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl Reid 

 


